Taxe immobilieres en cas de démolition-
reconstruction

Par benji33, le 25/10/2009 a 09:46

Bonjour,rnrnJ'ai démoli une maison d'habitation le 1 er septembre 2009.rnCette maison est en
cours de reconstruction et sera habitée a partir de mai 2010rnQuid de la Taxe d'Habitation et
de la Taxe fonciere pour 2010 ?rnrnMerci 'rnrnBENJI
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